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Nota dujSecrétaria_t

1. Dans sa résolution 1983/57, adoptée le 27 mai 1983? le Conseil économique et
social a, antre autres dispositions, prié la Sous-Commission de la lutte contre les
mesures discriminatoires et de la protection des minorités de présenter à la
Commission des droits de l'homme, à sa quarantième session, le rapport définitif
révisa du Rapporteur spécial, Mme Erica-Trena Da-as, contenant l'ensemble de
principes, directives et garanties pour la protection des personnes détenues pour
maladie mentale ou souffrant de troubles mentaux (E/CW.4/Sub.2/1983/17 at Add Л 1/)
afin qu'elle l'étudié et prenne les mesures voulues.

2. A за quarantième session, la Commission sera donc saisie du rapport définitif
révisé de Maie: Erica-Irene Daes.

У Comme le document E/CN.4/Sub.2/1983/17 et Add.l aura fait l'objet d'une
distribution générale dans toutes les langues avant l'ouverture de la quarantième
session de la Commission, ce document ne sera disponible qu'en nombre limité dans
la salle de conférence.
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